
BULLETIN 
D’ADHESION 

2024

Votre organisme 

Nom 
…………………………………………………………………………
Adresse

…………………………………………………………………………………………

Code postal  ………………           Ville : ….…….……………….………….…

Tel …………………………… 

Email ……………………………….…….….……………………………………….

Représenté(e) par ………………………………………………………………….

Fonction ……………………………………………………………………………..

Nombre d’habitants*1 : 
………………………………………………….….

Souhaite adhérer au CAUE de l’Ain pour l’année 2024

Montant de votre adhésion*2 

*1 Nombre d’habitants au 01.01.2024 
(= population légale 2020, voir www.insee.fr)

*2 Contacter le CAUE pour plus de précisions sur le montant de votre adhésion

Date :

IntercommunalitéCommune

Association autreAssociation
professionnelle

Particulier

BAREME D’ADHESION *

Commune :
10 centimes par habitant
(Réduit de moitié si en 2023 
l’intercommunalité a adhéré)

Intercommunalité :
10 centimes par habitant

Particulier : 15 €
(personne physique) 

Association
professionnelle  : 155 €

Autre association : 20 €

*Le CAUE n’est pas assujetti à la 
TVA

Pour adhérer :
- Adressez-nous une copie de ce bulletin dûment complété
- Adressez l’original à votre service comptable pour le règlement (il tient lieu de justificatif)

Pour régler l’adhésion :

 Domiciliation :
IBAN : FR92 4003 1000 0100 0016 4567 B29
BIC : CDCGFRPPXXX
N° SIRET : 31653498100030

Code banque Code guichet N° de compte

40031 00001 0000164567B / clé 29

Chèque à l’ordre du « CAUE de l’Ain »

Virement ou mandat administratif  
à lʼordre de «Conseil dʼArchitecture dʼUrbanisme et de lʼEnvironnement de lʼAin»

34 rue Général Delestraint
01000 BOURG-EN-BRESSE
tél. : 04 74 21 11 31
contact@caue-ain.com

www.caue01.org


